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Ordre du jour

¨  Introduction par Madame Le MOUEL, Sous-Préfète de Mantes-la-Jolie

¨  Bilan 2007 de l'inspection sur les Seveso du 78 par Madame Céline Blary,
inspecteur IC, DRIRE Ile-de-France et Aurélie Filloux, inspecteur IC,
DRIRE Ile-de-France

¨  Point sur l'avancement de la fermeture du site Géovexin de Gargenville
par Monsieur Le Ricousse, Directeur Exploitation France, Géostock et
Mme Le Guillou, Chef du service Exploitation centres et dépôts

¨  La prise en compte du risque dans les établissements scolaires : les Plans
Particulier de Mise en Sûreté par Monsieur Fliecx, Correspondant
départemental risques majeurs, Inspection Académique de Versailles

¨  Présentation de la démarche de communication à chaud de Total, et des
travaux engagés en matière de sécurité sur le site Total de Gargenville
par Monsieur Le Coz, chef d'exploitation de l'établissement pétrolier de
Gargenville

¨  Clôture par Madame Le MOUEL, Sous-Préfète de Mantes-la-Jolie

17h15 - Visite facultative de l’établissement pétrolier de Gargenville –
Total
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Introduction
________________________________________________________

Par Madame Le Mouël, sous-préfète de Mantes-la-Jolie et Présidente de la commission Risques du
SPI Vallée de Seine.

Mesdames, Messieurs Bonjour, nous avons une après-midi assez longue, l’ordre du jour est
chargé comme à l’accoutumé pour cette commission, et elle sera suivie, pour ceux qui sont
inscrits, d’une visite du site TOTAL.

Je suis tout d’abord heureuse de vous accueillir dans cette belle salle de Porcheville et je vous
remercie tous d’être venus nombreux, bravant les intempéries pour participer à cette
commission risques du SPI Vallée de Seine.

Je voudrais remercier la mairie de Porcheville, tout particulièrement Monsieur le BIHAN, qui
est représenté dans la salle pour son accueil. Je crois que c’est l’esprit du S3PI, nous aimons
bien nous délocaliser, de commune en commune pour apprendre à les connaître.

Je  voudrais avant de passer à l’ordre du jour, rappeler quelques points de l’actualité à la fois
nationale et des actualités de la commission risques du S3PI. Pour l’actualité nationale, depuis
notre dernière réunion, qui s’est tenue le 24 avril 2007, l’actualité la plus marquante a été la
tenue du Grenelle de l’Environnement.

Les réflexions qui ont été menées dans ce cadre ne concernaient pas directement notre
commission « risques ». Par contre tout ce qui concerne l’information, la concertation, la
transparence et l’éducation à l’environnement sont des thématiques qui sont fortement
ressorties de ce Grenelle. Et je pense que c’est une des raisons et une des attentes des travaux
de cette commission. Nous sommes donc bien dans l’esprit du Grenelle.

En ce qui concerne l’actualité de la commission risques, je voudrais rappeler ses activités. Le
S3PI a travaillé et a mené un certain nombre de travaux. Dans le cadre de la consultation
nationale réalisée par l'INERIS (Institut National de l'EnviRonnement industriel et des
rISques) sur son projet intitulé "GLOBAL", le SPI Vallée de Seine a été sollicité pour donner
un avis non-technique sur les conclusions issues de leur recherches. Ce projet s'attachait à
appréhender de manière "globale" la problématique du Transport de Matières Dangereuses
(TMD) tant sur le plan technique que réglementaire. C’est important de souligner cette
consultation, qui souligne que le S3PI est reconnu pour avoir une autorité et une compétence
qui sont recherchées.

La deuxième action d’envergure : le S3PI a soutenu l’inspection académique, représenté ici
par Monsieur FLIECX, dans son action de sensibilisation des établissements scolaires à l’outil
PPMS autrement dit Plan Particulier de Mise en Sûreté. Donc si on fait le calcul rapide qu’il y
a mille établissements scolaires dans les Yvelines et qu’il n’y a, à ce jour, que 250 de ces
établissements qui sont dotés d’un PPMS, on a encore un peu de travail. Tout à l’heure
monsieur FLIECX exposera ce travail et je tenais à souligner que le S3PI est également
engagé au côté de l’inspection d’académie dans cet important travail.

Troisième action à souligner : L’année dernière, le 10 octobre, au Collège Albert Thierry de
Limay, il y a eu un exercice de confinement organisé par l’inspection académique et
également soutenu par le S3PI. Je voudrais souligner que cinq industriels de la Vallée de
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Seine, membres du S3PI, que je rappelle pour mémoire : SARPI, PCAS, La Lyonnaise des
Eaux, EDF et TOTAL, ont également pris part à cet exercice en qualité d’observateur. Je
voudrais à la fois remercier tous les participants de cet exercice et souligner leur
investissement, je crois que c’est très important de faire ces exercices, afin de sensibiliser à la
fois les élèves, leurs parents et bien évidemment les enseignants.

Enfin, le S3PI a pris part aux réunions des CLIC (Comités Locaux d’Information et de
Concertation) du département. Je rappelle ces CLIC : le CLIC de Gargenville, que tout le
monde connaît bien ici, qui a été créé sur les sites TOTAL et Géovexin. A cette occasion je
voudrais rappeler que le Préfet a été dans l’obligation de rapporter l’arrêté de composition de
ce CLIC au motif que le collège des salariés comprenait des représentants non éligibles. Les
choses vont donc rentrer dans l’ordre suite à cette petite modification et la commission
d’aujourd’hui, sera l’occasion pour les exploitants du stockage Géovexin, de nous expliquer le
projet de fermeture de leur site.

Deuxième CLIC, le CLIC de Coignières, qui concerne Compagnie Industrielle Maritime
(CIM) et la Raffinerie du Midi, auquel et pour les mêmes raisons, est arrivé l’obligation de
revoir l’arrêté de composition du CLIC qui est donc en cours d’élaboration.

Enfin la CLI de St Illiers qui est organisée autour du site GDF.

Voilà donc les activités du S3PI, vous voyez toute l’importance de cette organisation, que
d’ailleurs certains nous envient, et qui n’est pas généralisée sur le territoire national.

L’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui est le suivant : nous allons commencer par un bilan
de l’inspection 2007 sur les sites Seveso seuil haut du département, puis nous vous ferons part
de l’orientation retenue pour l’année 2008. Mesdames Blary et Filloux de la DRIRE IDF nous
présenteront ce bilan. Ensuite Monsieur Le Ricousse et Madame le Guillou, représentants
Géostock présenteront l’état d’avancement de leur procédure de fermeture du site de
Géovexin de Gargenville, puis ce sera au tour de Monsieur Fliecx au nom de l’inspection
académique de nous entretenir de ce qu’est un Plan Particulier de Mise en Sécurité et des
particularités du département des Yvelines à ce sujet, et enfin, dans la continuité des sujets
abordés lors de la commission de l’année dernière, Monsieur Le Coz nous présentera de
quelle manière le groupe TOTAL a mis en place la procédure de communication à chaud.
Lors de cette présentation il sera également question des travaux engagés en matière de
sécurité sur le site TOTAL de Gargenville et cette présentation sera une bonne introduction à
la visite prévue à l’issue des débats.

Vous l’avez vu l’ordre du jour est extrêmement dense, nous veillerons donc au respect du
programme.

Il y aura un bus à 17h15 en face de la salle pour la visite. Voilà je passe la parole à Madame
Blary et Madame Filloux.
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Bilan 2007 de l'inspection des installations classées sur les Seveso des
Yvelines

Par Madame Céline Blary, inspecteur des installations classées, DRIRE Ile-de-France et Aurélie
Filloux, inspecteur des installations classées, DRIRE Ile-de-France

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 1)

1 - Les sites à risques dans les Yvelines

·  3 établissements autorisés avec servitude d’utilité publique au titre du code de
l’environnement (SEVESO Seuil Haut) :
·  Total à Gargenville
·  CIM à Coignières
·  RM à Coignières

·  3 établissements SEVESO Seuil Haut au titre du code minier :
·  GDF à Beynes
·  GDF à St Illiers
·  Geovexin à Gargenville

·  9 établissements SEVESO Seuil Bas au titre du code de l’environnement :
·  SIAPP à Achères
·  ST GOBAIN ABRASIFS à Conflans-ste-Honorine
·  LINDE GAS à Porcheville
·  SEVEPI à Hargeville
·  SEVEPI à Bréval
·  AIR LIQUID à Limay
·  AIR PRODUCT à Maurepas
·  DUNLOPILLO à Mantes-la-Jolie
·  SGI à Plaisirs (depuis 2007)
·  (SUMCO à Follainville), en cours de fermeture

2 - Inspection des sites AS par l’inspection des installations classées

Tous ces établissements ont été inspectés au moins une fois dans l’année, en binôme.
·  Les points examinés ont été:

·  Le système de gestion de la sécurité (SGS) (en particulier sur la gestion du retour
d’expérience (REX) et la gestion des modifications)

·  La déclinaison opérationnelle des dispositions prévues dans l’étude de dangers
·  Constats génériques tirés de ces inspections :

·  REX : améliorer la culture du partage du REX à tous les niveaux et ne pas minimiser
le REX à tirer d’un site « simple ».

·  Gestion des modifications : vigilance sur l’analyse des risques préalable et ne pas
minimiser les conséquences d’une modification

·  Les dispositions annoncées dans l’étude des dangers (EDD) sont généralement
correctement déclinées (ex : recommandations foudre, séisme, contrôle de
détecteurs…)
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3 - Faits marquants de l’année 2007

·  SEVESO Seuil Haut
·  CIM : projet de reconversion en dépôt SAGESS (dossier de modification attendu au

titre du R.512-33)
·  TOTAL : poursuite des travaux de renforcement de la sécurité (APC risque du

28/02/05)  échelonnés jusque fin 09. Cuvette déportée sur bacs D5-D6 opérationnelle.
·  RM : -
·  GEOVEXIN : vidange de la cavité, dans le cadre du référentiel d’exploitation autorisé.

Phase finale de la vidange non couverte par le domaine de fonctionnement autorisé
(autorisation spécifique, selon dispositions du code minier).

·  GDF Beynes : projet de rénovation et d’extension de la station centrale avec SUP -
enquête publique à l’automne 2007

·  GDF St Illiers : projet de rénovation et d’extension de la station centrale - enquête
publique prévue au printemps 2008

·  SEVESO Seuil Bas
·  Dunlopillo : Étude d’impact a fait l’objet d’une instruction en 2007 dans le cadre du

bilan de fonctionnement. Arrêté préfectoral du 01/02/08 = actualisation des
prescriptions applicables à l’établissement (sévérisation au regard des MTD et de la
réglementation).
Améliorations acquises : 0 rejets en termes d’effluents industriels au 30/06/08 +
réduction drastique des émissions de COV
Améliorations à apporter : substitution à apporter pour le dichlorométhane + gestion
des eaux non industrielles

4 – L’instruction des Études de dangers des SEVESO Seuil Haut

Les études de dangers déposées entre 2001 et 2003 ont conduit à la prise d’arrêtés
préfectoraux complémentaires risques en 2005.
La révision (quinquennale) des études de dangers a débuté en 2006 avec pour objectifs :
·  L’intégration les évolutions méthodologiques en terme d’EDD (approche dite PCIG)
·  La démonstration par l’industriel de sa maîtrise des risques à la source
·  L’élaboration les Plans de prévention des risques technologiques (PPRT) (maîtrise de

l’urbanisation)
·  La révision des plans particuliers d’intervention (PPI), dont le but est de définir une

réponse opérationnelle pour chaque phénomène dangereux identifié dans l’EDD dont les
effets sortent du site)
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Tableau de synthèse de la révision quinquennale des EDD
Site Dépôt

EDD
Demande de
compléments

Réception
compléments

Suites

CIM 19/06/06 23/01/07 07/09/07 Conditionnées au devenir
du site (TRAPIL ?)

RM 15/08/06 22/05/07 25/01/08 Tierce expertise.
Instruction associée à
celle de la CIM

Total 27/07/06 19/11/07 Attendus pour
31/05/08

GDF Beynes 05/10/06 20/11/06 10/04/07 examen du retour d’EP
en cours

GDF St
Illiers

30/04/07 28/08/07 31/12/07 EP prévue printemps
2008

5 – La gestion des incidents / accidents

·  Incidents portés à la connaissance de l’IIC en 2007 sur les SEVESO
·  LINDE GAS : déflagration (fuite de silane) le 07/09/07 �  fiche d’incident réalisée par

l’IIC pour alimenter la base du BARPI
·  DUNLOPILLO : départ de feu le 07/12/07 �  1ère analyse reçue le 28/02/08.

Compléments attendus pour rédiger la fiche pour le BARPI.
L’action de l’inspection des installations classées sur ces incidents est principalement tournée
vers le retour d’expérience qui pourra en être fait.

·  Information de la société civile sur les incidents dans les établissements SEVESO

Initiative lancée fin 2006, pilotée par le BARPI, mais dont la démarche est laissée à
l’initiative de l’exploitant.
Peu de retour d’expérience dans les Yvelines pour 2007.
C’est également un constat national : le BARPI prolonge l’expérimentation sur 2008.
Une réflexion est engagée pour les SEVESO SH dans le cadre du REX prévu par le SGS :
Mise en place de matrice de criticité des événements qui propose des critères de décision pour
communiquer sur un événement.
Les arrêtés préfectoraux  d’autorisation prévoient l’obligation d’informer le préfet de tout
incident survenant sur une IC mais, pour une culture partagée du risque, l’information de la
société civile par l’exploitant sur les incidents (même si les effets ne sortent pas du site) est
nécessaire.
Si l’expérimentation sur 2008 n’est pas plus conclusive, le BARPI envisage de donner un
caractère réglementaire à l’information de la société civile par les industriels

6 – Comités locaux d’information et de concertation (CLIC) & PPRT

·  2 CLIC dans les Yvelines au titre du code de l’environnement :
·  CLIC de Coignières pour CIM et RM (réunion le 26/01/07)
·  CLIC de Gargenville pour TOTAL et Géovexin (réunion le 17/04/07)

AP du 09/01/08 porte retrait des AP de constitution des CLIC : les membres du collège
des salariés doivent être protégés
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retrait de GEOVEXIN du CLIC de TOTAL
Attente de nouvelles nominations par les exploitants et des élections (collège des
collectivités locales) pour constituer les nouveaux CLIC.

·  Cas des stockages souterrains de gaz
pas d’obligation réglementaire de CLIC mais :

·  Commission locale d’information pour GDF St Illiers, à l’initiative de Madame la sous-
préfète de Mantes-la-Jolie (27-03-07)

·  pas de création de commission spécifique pour GEOVEXIN compte tenu de l’arrêt mais
information sur la cessation d’activité dans le cadre de commissions d’information
existantes (Commission risque du SPI)

·  Phasage des PPRT :
·  CIM et RM en phase 1
·  TOTAL en phase 2
·  GDF St Illiers : début prévu 2008 (1er)
·  GDF Beynes : début prévu 2011 (4e)

·  Principales étapes du PPRT :
1/ définir le périmètre d’études (enjeu : disposer d’une EDD suffisamment aboutie.
Phénomènes dangereux caractérisés en terme de probabilité, d’intensité, de gravité et de
cinétique.)
2/ arrêté de prescription du PPRT
3/ stratégie et concertation
4/ Élaboration d’un projet de PPRT
5/ Enquête publique
6/ Approbation
7/ Définition des modalités de financement (tripartie)

7 – Perspectives 2008 pour l’action de l’inspection des installations classées dans les
Yvelines en matière de risque industriel

·  Instruction des EDD
·  lancement des PPRT (et révision des PPI)
·  SEVESO SB : nouvelle EDD selon le principe PCIG à remettre avant octobre 2010 au

plus tard
·  Programme d’inspection 2008 sur le thème risque suivant les actions nationales définies

par le ministère :
·  SGS (SEVESO SH)
·  mesures de maîtrise des risques
·  silos sensibles / modification de l’Arrêté Ministériel silos du 29/03/04 par arrêté du

23/02/07
·  entrepôts
·  cuvettes de rétention
·  état des fonds de bacs d’Hydrocarbures (REX d’Ambès)
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Joëlle Le MOUEL

Merci Mesdames, nous avons maintenant une dizaine de minutes pour répondre aux
questions.

Anne-Marie LABEGUERIE

Je représente l’Association INITIAVES et le CAPESA et d’autre part depuis peu je suis
conseiller chargée de l’environnement à la Mairie de Porcheville. J’ai été étonnée, sur la liste
des installations SEVESO seuil bas, de ne pas trouver l’installation SARP Industries à Limay
qui était au départ une installation Seveso seuil haut, qui est passée au seuil bas et qui
maintenant a disparue.

Caroline HENRY

En fait SARP Industries n’a jamais été ni Seveso seuil haut, ni Seveso seuil bas au regard des
quantités réellement présentes sur leur site. Ils avaient été intégrés dans ce classement pour
préserver l’urbanisation et la sécurité autour de ce site. Un plan de prévention et
d’intervention est toujours actif sur ce site et pourrait être mis en œuvre en cas d’accident.

Anne-Marie LABEGUERIE

Ils sont complétés par l’unité de production de biocarburants qui a été autorisée par arrêté
préfectoral il y a environ un mois. Alors est-ce que cette nouvelle activité ne va pas changer
un peu la donne ?

Caroline HENRY

Ce sont deux sites différents, SARP Industries et SARP Biodiesel. Même s’ils sont proches
géographiquement, ils sont considérés comme deux sites différents et les risques sur SARP
Biodiesel ont été étudiés dans le cadre du dossier d’autorisation d’exploiter et ont été pris en
compte dans l’arrêté préfectoral.

Anne-Marie LABEGUERIE

Merci

Joëlle Le MOUEL

Une autre question ?

André Rey, Union de Protection de la Boucle de Moisson

Oui, sur les PPRT. Est-ce qu’un jour on arrivera réellement à ce qu’il n’y ait pas de permis de
construire délivré dans les zones dangereuses. A chaque fois il y a le débat de savoir qui est
installé le premier, qui a le droit de polluer le voisin, l’un dit je suis arrivé là avant vous et
l’autre dit j’ai un permis de construire, je pense tout de même qu’il faut que cela s’arrête.
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Caroline HENRY

Heureusement les PPRT seront mis en place pour cela. Ils permettent de gérer les situations
futures. C’est-à-dire que lorsqu’un PPRT sera approuvé, il vaudra servitude d’utilité publique,
les zones où il a été décidé qu’il n’y aurait pas de construction deviendront inconstructibles.
Cela sera gravé dans le marbre. En revanche, le PPRT est aussi là pour gérer les situations
héritées du passé. Et c’est pour cela que Céline BLARY parlait tout à l’heure des
financements tripartites. Ces financements tripartites auront pour objet de financer les
expropriations et les délaissements éventuels. Donc effectivement si on se retrouve avec de
l’habitat dans des zones à risques qui ne sont pas acceptables, le règlement du PPRT prévoira
l’expropriation des maisons. Ce ne sera pas le cas sur les établissements existants qui ne sont
pas Seveso seuil haut car on peut encore rencontrer des problématiques et des zones urbaines
qui avancent un peu trop près du site industriel. Dans ce cas, l’inspection des installations
classées et les industriels travaillent sur la réduction du risque à la source.

Joëlle Le MOUEL

Une autre question ? Non, tout était très clair, merci Mesdames, si vous en êtes d’accord nous
allons passer au point suivant de l’ordre du jour. Donc je passe la parole à Monsieur le
Ricousse, Directeur Exploitation France Géostock et Madame le Guillou, Chef du service
Exploitation centres et dépôts pour faire le point sur la fermeture du site Géovexin.
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Point sur l'avancement de la fermeture du site Géovexin de
Gargenville

Par Monsieur Le Ricousse, Directeur Exploitation France, Géostock et Mme Le Guillou, Chef du
service Exploitation centres et dépôts

Monsieur le Ricousse

Madame la sous-préfète je vous remercie, donc nous allons comme cela vous a été indiqué,
vous parler de la fermeture du site de Géovexin. Alors vous imaginez que, pour un industrie,
dont la mission est de développer ce type de stockage c’est pas sans un certain déchirement
que nous allons vous présenter cette fermeture. On va vous expliquer pourquoi nous sommes
amenés à fermer ce site.

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 2)

La construction du site Géovexin de Gargenville a débuté en 1973 et a été mis en service en
1977. Le site a été autorisé à fonctionner par décret daté du 23 avril 1980. Cette autorisation a
été renouvelée en 2001 pour une période de 20 ans.
Initialement, le projet prévoyait une capacité de stockage de 2 500 000 m3 de fuel lourd.
Actuellement, la capacité de stockage du site est de 130 000 m3 constitué de propane.
La cavité qui permet le stockage des matières est située à 130 mètres de profondeur accessible
depuis des plusieurs antennes et galeries d'accès.

De par sa configuration et sa localisation, le stockage de Gargenville présente de nombreux
atouts (stockage massif dans une zone de forte consommation, approvisionnement direct des
clients finaux, synergie avec l'établissement Total limitrophe) mais également quelques
handicaps (pas d'alimentation directe par les usines ou centres de productions, volume trop
important pour un marché déclinant).

La décision de fermer le site a été motivée par deux raisons principales :
- sur le plan économique  : en raison d'un coût élevé lié au mode d'approvisionnement et à

la faible rotation du stockage,
- sur le plan structurel : du fait du changement de l'actionnaire principal qui a entraîné

l'arrivé de nouveaux actionnaires.

La décision d'arrêter l'exploitation nécessite la vidange de la cavité de stockage. Cette vidange
s'est opérée dans un premier temps par le pompage du propane liquide vers des wagons et des
camions qui a duré jusqu'en mai 2006. Puis dans un deuxième temps, il y a eu extraction de la
phase gaz et liquéfaction pour permettre le chargement dans des wagons. En avril, 42 wagons
avaient pu être chargé par ce procédé.
Pour terminer complètement la vidange, le recours à une combustion du gaz restant à l'aide
d'une torche froide a été proposé et est actuellement à l'étude.

En prévision de la fermeture du site, un certain nombre d'études préalables ont été réalisées
concernant la stabilité des sols et l'hydrogéologie, notamment pour s'assurer de l'étanchéité
des cavités minées.
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Les travaux de fermeture du site à proprement parler doivent débuter en 2009, sous réserve de
l'accord du Préfet. Ils vont s'étaler dans le temps et devraient aboutir en 2011/2012. Ces
travaux  consisteront à :
- démanteler les installations de surface
- enlever les équipements du puits
- combler partiellement la descenderie et les galeries du stockage
- combler et obturer les puits d'exploitation
- maintenir des surveillances en matière de stabilité des galeries et d'hydrogéologie

En parallèle, la procédure administrative suit sont cours conformément aux dispositions du
décret 2006-649 en date du 2 juin 2006.
Le dossier de fermeture a été déposé dans sa première version en février 2007 puis complété
en juillet 2007 et mars 2008.

Joëlle Le MOUEL

Merci Monsieur le Ricousse, votre exposé est très clair. On a bien perçu votre volonté d’aller
relativement vite, je pense que Madame Henry pourrait nous dire également le point de vue de
l’Etat, il va de soi que c’est une lourde responsabilité que de fermer un site avec tous ces
enjeux potentiels et donc il faut prendre son temps pour que les choses se fassent dans les
meilleures conditions.

Caroline HENRY

Oui, comme vous l’avez vu effectivement, ce dossier n’est pas simple. Le Préfet des Yvelines
nous a transmis le dossier de cessation d’activité, il est en cours d’analyse. Pour le torchage
des gaz restant et le dossier de cessation d’activité, nous allons les soumettre à la commission
de sécurité des stockages souterrains qui devrait se réunir au cours du mois de juin pour
donner son avis sur ce dossier avant de lancer la procédure effective de cessation d’activité.
Nous demanderons également une tierce expertise sur un certain nombre de points de la
cessation d’activité. On peut espérer la cessation d’activité au cours de l’année 2009. Y a t’il
des questions dans la salle ?

Anne-Marie LABEGUERIE

Une question concernant le torchage . Quelles seraient les conséquences dans l’atmosphère ?

Monsieur le Ricousse

Les torches, comme je l’expliquais tout à l’heure, sont de grosses chaudières qui vont brûler
du propane. Comme vous le savez sans doute le propane a la propriété particulière de contenir
extrêmement peu de polluants, en particulier quasiment pas de souffre. Les rejets devraient
être faibles, nous respecterons les normes les plus sévères en ce qui concerne le CO2 et les
oxydes d’azote. La quantité globale à brûler restante dans la cavité représente entre 100 et 200
tonnes, donc assez peu d’impact en terme de pollution atmosphérique.
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Monsieur Millochau, Association SAUVER

Est-ce qu’à terme la nappe phréatique remplira à nouveau la galerie principale ?

Monsieur le Ricousse

Oui, comme je l’ai indiqué tout à l’heure, nous avons pris partie, en tout cas c’est notre
proposition dans le dossier de fermeture, de faire en sorte que la nappe phréatique remplisse à
nouveau complètement cette galerie et donc de revenir en terme d’écoulement à l’état initial.

Franck Barraud, Maire Adjoint de Conflans-Sainte-Honorine, chargé de l’environnement

J’avais une question concernant le torchage. Vous avez dit qu’il restait 100 à 200 tonnes à
brûler. La justification du torchage est-elle pour une impossibilité technique de faire
autrement ou est-ce juste une considération financière ?

Monsieur le Ricousse

Le prix actuel du produit est de l’ordre de 900 à 1000 dollars la tonne. Vous imaginez que les
considérations économiques ne vont pas dans le sens d’une destruction du gaz. C’est parce
qu’on y est contraints techniquement, nous n’avons pas d’autre solution pour pouvoir extraire
de manière complète le gaz résiduel contenu dans la cavité que nous procédons à ce torchage.

Anne-Marie LABEGUERIE

Y aura-t-il un genre de dépôt de garantie pour couvrir les incidents ou accidents après la
fermeture ?

Monsieur le Ricousse

Je vais donner mon appréciation mais je pense que ce sont les représentants de l’Etat qui
pourront répondre à cette question. Je dirais qu’en ce qui concerne l’industriel, selon le Code
Minier, il est titulaire de l’autorisation jusqu’à la fin de l’existence de la concession qui lui est
accordée par l’Etat. Tant que la concession n’a pas été complètement retirée à cet industriel il
est pleinement responsable. Quant la concession lui à été retirée, la responsabilité repose sur
les épaules de l’Etat. Ce qui explique un peu d’ailleurs la complexité du processus et les
précautions que l’Etat met à nous accorder la fin de cette autorisation. Si vous voulez
compléter ?

Caroline HENRY

Non je crois que vous avez tout dit. C’est pour cela que l’on est très vigilants sur les dossiers
de cessation d’activité.

Joëlle Le MOUEL

Y a t’il encore une question ?
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Jacques  SALAMITOU, Président Afinège

Est-ce qu’il y aura des servitudes qui seront imposées après la fermeture ?

Caroline HENRY

Oui bien sûr il y aura des servitudes, tout type de constructions ne seront pas possibles, je n’ai
pas tous les éléments en tête. L’exploitant a proposé la mise en place de servitudes dans son
dossier. Elles seront analysées et proposées selon la procédure adéquate avant d’être annexées
au document d’urbanisme.

Francis RIVA, Maire Adjoint de Porcheville

Concernant le torchage, j’aurais voulu savoir la durée estimée et le risque de pollution sonore
car actuellement des pompes fonctionnent depuis de nombreuses années avec des nuisances
énormes à ce niveau là. Nous avons pas mal de plaintes.

Monsieur le Ricousse

Je crois que vous posez une excellente question parce que, quand on a réfléchi à cette
possibilité, nous avons pensé à deux choses. D’une part, la pollution atmosphérique et d’autre
part le bruit, effectivement qui est très sensible dans cette zone fortement pavillonnaire, à
proximité immédiate de l’usine. Nous n’avons pas encore tranché pour savoir si nous
mettrons une ou deux torches, les deux installations en question donnent des garanties sur le
respect en limite de propriété de la règle qui est aujourd’hui imposée à l’établissement de
Gargenville en matière de bruit. C’est-à-dire qu’il n’y aura pas de différence par rapport à la
situation actuelle et pas d’augmentation en tout cas.
Pour la durée de fonctionnement de la (ou des) torchère(s), on l’estime entre 3 et 6 mois. Cela
va dépendre du nombre de torches, mais c’est d’environ trois mois.

Joëlle Le MOUEL

Une dernière question ? Non, donc on considère que ce point de l’ordre du jour est épuisé.
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La prise en compte du risque dans les établissements scolaires : les
Plans Particulier de Mise en Sûreté

Par Monsieur Fliecx, Correspondant départemental risques majeurs, Inspection Académique de
Versailles

Joëlle Le MOUEL

Je donne la parole à Monsieur Fliecx qui va nous parler des Plans Particulier de Mise en
Sûreté dans les établissements scolaires.

Olivier Fliecx, Correspondant départemental risques majeurs, Inspection Académique

Merci Madame la sous-préfète, bonjour à tous. Je vais essayer rapidement de vous présenter
ce que l’on pourrait appeler la prise en compte du risque majeur dans l’éducation nationale.
Partant du principe que je m’adresse à un auditoire parmi lequel il y a peut-être des parents
d’élèves, l’idée est de vous montrer, concrètement, sur le secteur des Yvelines, comment
monter une procédure et élaborer un plan qui permette de répondre à la notion de risques. Le
PPMS, je l’espère ne sera plus seulement une simple abréviation à la fin de mon exposé mais
quelle chose d’un peu plus concret.

Le Plan Particulier de Mise en Sûreté est un document à caractère national, je vais essayer de
vous le présenter en allant plus précisément vers la situation dans les Yvelines et surtout en
parlant plus précisément de la prise en compte du risque technologique.
Comme tout document qui est diffusé à l’Education Nationale, le PPMS correspond à un
cadre réglementaire qui a été défini dans le Bulletin Officiel spécial du 30 mai 2002.

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 3)

Le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) est la concrétisation de la prise en compte des
risques naturels et technologiques par les établissements scolaires.
Sa mise en œuvre est encadrée par la circulaire n° 2002-119 du 29 mai 2002 relative à
l'élaboration d'un Plan Particulier de Mise en Sûreté1.

Elaboré sous la responsabilité de l’Education Nationale, le PPMS doit être réalisé par le chef
d’établissement ou le directeur d’école pour répondre aux objectifs suivants :
- mettre en place une organisation interne à l’établissement permettant d’assurer la sécurité

des élèves et des personnels, en attendant l’arrivée des secours,
- diffuser la culture du risque auprès des personnels, des élèves et des parents,
- concrétiser la participation de l’Inspection  Académique (IA) à la planification ORSEC

départementale.

Quelques précisions sur l'acronyme :
* Plan : Planifier l’organisation de la gestion des risques permet d'opposer à une

situation de stress, la mise en œuvre de mesures de protections réfléchies et planifiées,
                                                          
1 - L'ensemble des informations disponibles sur le sujet sont reprises dans le Bulletin Officiel de l’Education
Nationale du 30 mai 2002 (hors série n°3) intitulé « Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs
»
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* Particulier : L'analyse des risques attachée à l'instauration d'un PPMS est la
plus locale possible et tient compte des spécificités de l'établissement scolaire visé (bâtiments,
personnels mobilisables …) : à chaque établissement son PPMS,

* Mise en Sûreté : Il ne s'agit pas de mise en sécurité, mais bien de mise en sûreté ;
c'est à dire, d'une mise à l'abri la plus efficace possible compte tenu de la situation de
l'établissement face au risque.

L'élaboration du PPMS repose en pratique, sur des réunions avec les personnels, les parents et
tout partenaire concerné (SDIS, industriels…) ainsi qu'une concertation avec les mairies afin
de :
- Connaître les risques majeurs auxquels l’établissement est exposé. L’analyse des risques

implique une collaboration avec des services ou organismes compétents en la matière(
DRIRE, SPPPI,…),

- Repérer les lieux importants sur un plan masse (lieux de mise à l’abri, organes de coupure,
…),

- Constituer une cellule de crise (identifier les personnes référantes et leurs missions),
- Rédiger des fiches réflexes (détailler les actions à mettre en œuvre),
- Recenser les ressources (matériels, annuaires de crise et moyens de communication),
- Informer la communauté scolaire et les parents d’élèves .
Le PPMS n’est validé que par un exercice qui doit devenir annuel.

Le PPMS est donc un document opérationnel qui doit répondre aux questions suivantes :
- Quand déclencher l’alerte ?
- Comment déclencher l’alerte ?
- Où et comment mettre les élèves en sûreté ? (choix de « zones » de mise à l’abri en

fonction de critères précis : point d’eau, communications, possibilités de confinement…)
- Comment gérer la communication avec l’extérieur ?
- Quelles consignes appliquer dans l’immédiat ?
- Quels documents et ressources sont indispensables ?

Particularités de la mise en place des PPMS dans les Yvelines :
·  Dans le cadre du nouveau plan ORSEC des Yvelines, les PPMS deviennent obligatoires.
·  Pour faciliter la diffusion et la généralisation de ces plans dans le département, l'IA des

Yvelines a fait le choix  d'élaborer un modèle type informatisé mis à la disposition des
établissements.

·  Spécificité des personnels à fort "turn over" qui rend plus compliqué l'acquisition d'une
culture du risque pérenne et partagée.

Perspectives de l'Inspection Académique pour les Yvelines :
·  Continuer à répondre aux sollicitations de la Préfecture concernant les exercices et

développer les partenariats avec les industriels concernés.
·  Constituer une organisation interne à l’IA qui permette d’améliorer la réponse et continuer

d’apporter son aide à la mise en place de la méthodologie ORSEC.
·  Favoriser la formation continue des personnels par des stages annuels.
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Joëlle Le MOUEL

Je rebondis sur ce que vous venez de dire pour la réactivité. Il faut savoir que, 24h/24 et 7
jours sur 7, il y a une permanence, l’Etat veille sur vous, l’Etat veille sur nous, je tenais à le
dire. Il y a un membre du corps préfectoral qui est là nuit et jour, en lien avec tous les
partenaires. Nous avons des fiches à jour, nous avons tiré le retour d’expérience de la tempête
de 1999-2000 pour nous améliorer. Notre difficulté, je le dis pour les élus, c'est surtout qu’à
l’époque, on envoyait des fax, mais un fax un dimanche matin dans une mairie, personne n’est
au bout pour lire le message. Ce qui prouve toute l’importance de bien envoyer à la
Préfecture, au cabinet du Préfet toutes les données pour faire face dans les délais prévus.

Donc merci Monsieur Fliecx de ce bel exposé, je crois que c’est très important de se rendre
compte, et cela rassure les parents et les maires dans l’environnement de tous ces sites
sensibles que l’Education a pris de l’intérieur les choses en main. Cependant, comme vous le
dites, il y a encore 750 PPMS à faire, 70 par an cela fait 10 ans quand même, vous avez du
travail, mais c’est bien. J’aperçois le Commandant Millot qui peut peut-être nous dire quelque
chose, en tant que sapeur-pompier, et responsable de la zone, pour le SDIS.

Commandant MILLOT

Je crois que la démarche de l’Education Nationale est très intelligente et je félicite
effectivement Monsieur Fliecx pour cette vitalité et je lui souhaite beaucoup de courage. La
tâche est énorme mais elle est indispensable, nous en sommes tous convaincus. Tout ce que
l’Education Nationale arrivera à faire dans ses établissements pendant au moins deux heures
cela nous évitera de le faire. Ensuite nous verrons effectivement comment revenir à l’état
post-crise mais je crois que la démarche est fondamentale.

Joëlle Le MOUEL

Merci, y a t’il des questions suite à l’exposé de Monsieur Fliecx ?
Monsieur Fliecx, c’était tellement exhaustif et clair que tout le monde est satisfait de vos
explications. Quand est prévu le prochain exercice ?  A la rentrée prochaine ?

Olivier Fliecx

L’Education Nationale compte valider en premier lieu, les PPMS qui se trouvent à Houilles,
Chatou et Coignières. Ce sont des exercices que nous allons déclencher en priorité. A chaque
fois que nous lançons une campagne d’élaboration de PPMS on essaye de voir la participation
et surtout l’information aux industriels pour avoir un partenariat des élus et aussi aux
collectivités locales. En général, en accord avec Monsieur l’Inspecteur d’Académie, on
planifie les exercices de validation des PPMS, pendant la période avril-mai, surtout pas en
juin, parce que c’est une période stratégique de l’Education Nationale. Cette période permet,
compte tenu des températures extérieures, de voir le comportement des élèves qui restent 2 à
3 heures dans une pièce de leur l’établissement scolaire. Je préconise peu les exercices PPMS
pendant les mois de décembre, janvier, février parce que l’on ne se rend pas compte de ce que
cela peut représenter d’être 60-70 dans la même pièce.
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Anne-Marie LABEGUERIE

Y-a-t-il eu un PPMS sollicité pour les établissements scolaires de Porcheville, puisque nous
sommes dans un périmètre de sécurité ou  à la limite ?

Olivier Fliecx

Oui. Concrêtement depuis l’exercice d’octobre 2006, je suis arrivé dans les Yvelines il y a
deux ans, cela a été mon premier dossier. L’ensemble des PPMS de Porcheville, des écoles,
collèges et lycées ont été réactualisés, on s’est surtout penché sur le dossier du lycée
Lavoisier, et c’est là que je rebondi sur le côté particulier. Le lycée Lavoisier a une section
conducteur d’engins, c’est-à-dire des élèves qui vont évoluer parfois à 10 ou 15 minutes à
pied du premier bâtiment donc il a fallu élaborer un PPMS très spécifique avec ce que l’on
appelle une zone de mise à l’abri secondaire, laisser un local ouvert pour les élèves. Cela a
posé aussi la question de comment alerter les enseignants, donc on essaye de réfléchir à tous
ces problèmes là.

Joëlle Le MOUEL

Parfait, nous allons abandonner les établissements scolaires pour nous tourner vers TOTAL,
l’établissement pétrolier de Gargenville.
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Présentation de la démarche de communication à chaud de Total, et
des travaux engagés en matière de sécurité sur le site Total de
Gargenville 

Par Monsieur Le Coz, chef d'exploitation de l'établissement pétrolier de Gargenville

Joëlle Le MOUEL

Monsieur le COZ je vous passe la parole, c’est le dernier point de l’ordre du jour. Vous allez
nous entretenir de la démarche de communication à chaud du groupe TOTAL et les travaux
de sécurité du site de Gargenville. Peut-être donnerez-vous également, quelques consignes
pour la visite.

Marc Le COZ, Chef d’exploitation  de l’Etablissement Pétrolier de Gargenville

Merci Madame la sous-préfète. Dans un premier temps je vais vous parler de communication
à chaud. C’est effectivement, Madame Blary l’a souligné tout à l’heure, un sujet qui avait déjà
été évoqué l’année dernière par Monsieur Dumont du BARPI. Je voulais donc aujourd’hui
vous présenter le document que TOTAL a élaboré. Je vous parlerai de la communication à
chaud et ensuite des travaux de sécurité avec quelques photos pour agrémenter la
présentation.

Synthèse de la présentation – première partie (Support Powerpoint en
annexe 4)

1 - la démarche de communication à chaud mise en place par le groupe TOTAL

La communication à chaud vise trois objectifs :
·  Communiquer à chaud en cas de simple incident sans attendre l’accident grave ;
·  Eviter ainsi toute dérive d’information et d’interprétation sur l’événement ;
·  Disposer d’un outils d’usage simple et clair, commun à tous les sites du groupe Total avec

des critères identiques d’évaluation de l’importance et des caractéristiques d’un
événement./

Total a donc mis en place un outils basé sur les paramètres suivants :
·  constations sur le terrain : définition des niveaux de gravité (G) et perception extérieure

(PE) ;
·  description de l’événement : texte clair et compréhensible, à caractère opérationnel ;
·  mesures prises : moyens humains et matériels d’intervention déployés pour agir sur une

conséquence accidentelle ou environnementale ;
·  évolution : affichage d’un indice en fonction de la maîtrise de la situation et de

l’évaluation des conséquences.

Une fiche type a été établie, avec un glossaire pour les indices utilisés.
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Marc Le COZ

Si vous avez des questions sur cette première partie, je vais y  répondre, sachant que c’est un
document qui est assez récent donc nous  n’avons pas eu l’occasion, ici à Gargenville en tout
cas, de le tester pour l’instant et j’espère ne pas avoir à le tester dans les prochains mois et
même dans les prochaines années.

Caroline HENRY

C’est un outil qui est mis en place par le groupe TOTAL, donc vous n’avez pas eu à l’utiliser
ici sur le site de Gargenville, est-ce-qu’il a déjà été utilisé ailleurs, en France ?

Marc Le COZ

A ma connaissance, non je ne pense pas il est tout récent. Nous avions un autre modèle qui
était utilisé mais qui n’était pas à l’image de ce que j’ai décrit avec une matrice de criticité
aussi fine et avec ces indices d’évolution. A ma connaissance nous n’avons pas eu à l’utiliser,
mais je ne suis pas à même de répondre pour tous les sites TOTAL dans le monde.

Monsieur SALAMITOU

C’est un outil interne ou un outil de communication externe ?

Marc Le COZ

C’est un outil interne bien évidemment qui est homogène pour toutes les entités du groupe
TOTAL et qui s’adresse effectivement aux administrations. Cela paraît compliqué et nouveau,
cela répond au document du MEEDDAT.

Céline BLARY

Je pense que c’est surtout un outil interne TOTAL et je ne sais pas si vous avez prévu de le
communiquer  mais il y aura une communication adaptée après pour les élus, donc une
communication externe, je pense, vous confirmez ?

Marc Le COZ

Bien sûr, c’est quelque chose que l’on développera, c’est quelque chose qui doit être rapide au
niveau de la communication. Cette matrice de gravité reprend trois étapes, nous serons à
même de l’expliquer aux élus, aux associations, aux riverains.

Anne-Marie LABEGUERIE

Lorsque l’on passe au stade supérieur d’accident, c’est le PPI qui est déclenché.
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Caroline HENRY

Oui. Le principe de la communication à chaud, c’est pour communiquer sur les incidents qui
ne sont pas encore des accidents majeurs. C’est effectivement pour que les élus aient
l’information en temps réel, parce que les riverains vont les appeler, parce qu’ils voient une
fumée ou un petit incident et ils sont inquiets. Cela permettra aux élus d’avoir l’information
de ce qui s’est produit sur le site.

Joëlle Le MOUEL

Je vous propose, Monsieur Le Coz, de réunir un panel d’élus, d’habitants…et de tester ce
dispositif en faisant une simulation parce qu’effectivement l’articulation entre interne et
externe n’est peut être pas bien compréhensible.

Marc Le COZ

Oui tout à fait, il est vrai que c’est un nouvel outil qu’il faut intégrer.

Intervention Joseph Abgrall, Directeur du site PCAS

A la raffinerie de Donges, qui vient de connaître un problème de fuite de canalisation, ce
dispositif était-il utilisable ? Est-ce qu’il a été utilisé ?

Caroline HENRY

Là, c’est un accident qui est plus grave, donc la communication externe est inévitable
puisqu’il y a des conséquences en dehors du site.

Marc Le COZ

Ce qu’il faut savoir au niveau de la communication à chaud, c’est que c’est un premier
message, sachant que, si le phénomène devient plus important, derrière il y a aura les
communiqués de presse qui viendront étayer.

Jean-Louis Fournier, Maire de Saint Illiers

En temps qu’élu je ne peux qu’être heureux effectivement d’être prévenu, très en amont de
tout incident. Ce qui serait peut être intéressant serait d’avertir les maires des communes, de
ce dispositif, avec un exemple, de façon à ce que, s’ils reçoivent un jour ce type de première
information, ils sachent à quoi s’en tenir.

Marc Le COZ

Je le note, tout à fait, avec un exemple on pourrait étayer cette démarche.
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Monsieur TRIBOULET

Vous avez cité un certain nombre de destinataires, je pense que dans la logique de ce qui vient
d’être dit par Monsieur Fliecx, il serait bon aussi que l’Inspection d’Académie soit
destinataire de cette information.

Joëlle Le MOUEL

Je vous propose de passer au deuxième point présenté par Monsieur Le Coz.

Marc Le COZ

Le deuxième volet de ma présentation consiste à évoquer les travaux réalisés sur le site de
TOTAL Gargenville. Travaux évoqués pour une partie, on l’a vu tout à l’heure par
Madame Blary dans le cadre d’un arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires de
février 2005.

Synthèse de la présentation – deuxième partie (Support Powerpoint en
annexe 4)

2 - les travaux engagés en matière de sécurité sur le site Total de Gargenville

Historique du site :
·  1968 : démarrage d’une raffinerie constituée uniquement d’une simple distillation de 6,5

Mt/an ;
·  1973 : démarrage d’une unité de fabrication de carburéacteur pour l’aviation ;
·  1978 : construction d’un stockage de propane ;
·  1983 : restructuration de l’établissement.

L’établissement pétrolier de Gargenville est aujourd’hui un site relais de TOTAL situé dans
l’ouest parisien, qui assure trois fonctions :
- gestion du pipeline Ile de France (PLIF) alimentant la raffinerie de Grandpuits (77) en

pétrole brut importé et transfert produits finis/semi-finis entre Grandpuits et Gargenville ;
- Fabrication de carburant aviation et alimentation des aéroports de ROISSY et ORLY ;
- Activités de dépôt : stockage/réception/expédition de produits semi-finis et finis transférés

depuis Grandpuits sur le réseau pipelines Trapil - Le Havre - Paris (LHP) et sorties par
route de Jet, GOM et FOD avec prestation de service stockage à la SAGESS (stockage
stratégique).

L’établissement pétrolier de Gargenville en quelques chiffres :
- exploitation du pipeline de l’Ile de France :

- traffic annuel :4.230.000 tonnes de brut (base 2007)
1.390.000 tonnes de produits pétroliers

- production :
- carburéacteur : 630.000 tonnes/an

- réceptions : environ 1.900 kt/an tous produits finis et semi-finis
- Oléoducs 100% (PLIF : 77% et TRAPIL : 23%)

- expéditions : environ 1.900 kt/an tous produits finis et semi-finis
- Oléoducs 94 % (PLIF :14% et TRAPIL :80%)
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- Camions citernes : 5%
- Voie ferrée : 1%

- stockages :
- 25 réservoirs d’un capacité totale de 632.000 m3

- classement en Seveso 2 seuil haut pour le stockage de liquides inflammables

L’organisation mise en place pour la prévention des risques :
- Effectif global de 43 personnes dont 22 en 3*8
- Astreinte 24h/24
- Gardiennage du site 24h/24 avec 2 personnes
- Contrats pluriannuels de maintenance électrique et mécanique
- Etude des dangers et plans d’urgence POI et PPI réactualisés
- Système de management de la sécurité
- Formation des personnels
- Contrôles systématiques des matériels, procédures, audits

Travaux réalisés pour le renforcement de la sécurité

Pour la période 2005-2007
- Maillage du réseau mousse incendie
- Mise en place de couronnes de refroidissements bacs  D130, D131, D127, D150
- Mise en place de déversoirs à mousse dans les cuvettes n° 7 et 8
- Augmentation du stockage d’émulseur et aménagement de la pomperie incendie
- Construction d’une cuvette déportée pour les bacs  D5 et D6 pour maintenir le flux

thermique en cas d’incendie dans les limites du site
- Renforcement mécanique du mur périphérique de la cuvette n° 4
- Constructions de murets séparatifs sous- cuvettes
- Mise en place de détecteurs d’hydrocarbures dans cuvettes n° 7 et 8
- Mise en place d’alarmes de niveaux très haut sécurité sur les bacs D5, 6, 127, 150  et  151

Pour la période 2008-2009
- Mise en place de couronnes de refroidissements sur les bacs D149, 128, 123, 124
- Mise en place de déversoirs à mousse dans les cuvettes n° 9, 10, 11, 2, 3, 4, 5 et  6
- Mise en place de détecteurs hydrocarbures dans cuvettes n° 9, 10, 11, 2, 3, 4, 5et 6 avec

connexion nouveaux automates
- Mise en place d’alarmes de niveaux très haut sécurité sur 22 autres bacs avec connexion

nouveaux automates

Ces  travaux  représentent  un  investissement  global de  10  Millions d’Euros sur  la  période
2005- 2009

Marc Le COZ

Voilà j’en ai terminé avec la présentation. Avant la visite j’avais quelques consignes de
sécurité à vous indiquer. Il ne sera pas possible de monter sur les passerelles, ni d’aller dans
les cuvettes, mais a minima on vous remettra un casque. Bien évidemment, il est interdit de
fumer sur le dépôt d’hydrocarbures, de photographier, et il faut éteindre les téléphones
portables.
Nous allons faire un circuit en bus avec quatre haltes où je vous demanderais de rester à peu
près autour de la zone du bus pour pouvoir répondre à toutes les sollicitations, les questions.
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Voilà je vous remercie de votre attention, je vous souhaite une bonne visite et je reste à votre
disposition pour les questions.

Joëlle Le MOUEL

Y a  t’il des questions suite à l’exposé de Monsieur Le Coz ?

Anne-Marie LABEGUERIE

Juste une petite question. Les réseaux « mousse » sont-ils testés périodiquement au même titre
que les sirènes d’alarme ?

Marc Le COZ

Oui le réseau incendie est testé périodiquement, nous faisons un exercice hebdomadaire
incendie qui a lieu tous les mercredi d’une part. D’autre part nous testons régulièrement avec
les pompiers nos scénarios plans d’urgence. Au niveau de la sirène, elle est testée le premier
mercredi du mois, sirène PPI, à midi.
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Clôture de séance
________________________________________________________

Par Madame Le Mouël, sous-préfète de Mantes-la-Jolie et Présidente de la commission Risques du
SPI Vallée de Seine.

Joëlle Le MOUEL

Puisqu’il n’y a plus de questions, je vais rapidement conclure. D’abord pour remercier
l’ensemble des intervenants qui nous ont présenté tous les aspects de cette séance, à la fois
très intensive, très intéressante Je pense qu’un certain nombre de questions ont été levées.
Donc merci à eux et merci à la qualité de leurs interventions. Merci également à la commune
de Porcheville de nous avoir accueillis et puis également à tous les participants qui ont posé
leurs questions.

Vous savez que cette commission a lieu une fois par an et je vous donne rendez-vous dans un
an où je pense nous aborderons les Plans de Prévention des Risques Technologiques avec
l’espoir que l’un d’entre eux soit commencé dans les Yvelines. Je voulais également
remercier Cécile CASTEL et Myriam BENSAAD qui ont œuvré pour la réussite de cette
après-midi et je crois qu’elles ont des choses à nous dire alors je leur laisse la parole.

Cécile CASTEL

Merci Madame la sous-préfète. Nous vous rappelons que le compte rendu de cette
commission vous sera adressé à tous.

Lors du dernier Conseil d’Orientation, il avait été indiqué que nous avions essayé de
dématérialiser nos procédures. Certains d’entre vous ont déjà reçu l’invitation à cette
commission par messagerie électronique (mel), d’autres l’ont reçu par courrier. Je peux vous
dire déjà que pour cette commission nous avons dépassé les 50 % d’envoi par mel. Pour faire
encore mieux, pour ceux qui l’aurait reçue par courrier, et qui accepterait de la recevoir
désormais par mel, merci de nous l’indiquer.
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Annexe 1

Bilan 2007 de l’Inspection sur les Seveso 78

Support de présentation de Mesdames Céline BLARY et Aurélie FILLOUX,
Inspecteurs des Installations Classées DRIRE Ile-de-France



Annexe 2

 Point sur l’avancement de la fermeture du site
Géovexin de Gargenville

Support de présentation de  Monsieur Le Ricousse, Directeur Exploitation France
et Madame Le Guillou , Chef du service Exploitation centre et dépôts



Annexe 3

La prise en compte du risque dans les établissements
scolaires : Les Plans Particulier  de Mise en Sûreté

Support de présentation de  Monsieur FLIECX, Correspondant départemental risques majeurs,
Inspection Académique de Versailles



Annexe 4

Présentation de la démarche de communication à chaud
de Total et des travaux engagés en matière de sécurité

sur le site TOTAL de Gargenville

Support de présentation de  Monsieur Le Coz,
Chef d’Exploitation de l’Etablissement Pétrolier de Gargenville


